
LA PLACE DU PÂTIS, C’EST PARTI !
Grand projet du mandat,

le projet d’aménagement de la place du Pâtis est lancé.

UN NOUVEL ESPACE DE TRAVAIL PARTAGÉ
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ZOOM SUR LA VILLE

Nos enfants jouent la carte du développement durable 
Le repas des Aînés s’adapte

Notre projet de créer un espace de travail partagé et de 
télétravail (co-working) trouve une résonance
particulière dans la période actuelle.



Chères Châtillonnaises, Chers Châtillonnais,

partie des actions communales menées cet été, notamment pour 
améliorer votre qualité de vie. Si la période que nous traversons 
nous limite dans l’organisation d’animations et dans nos 
rencontres, la vie municipale se poursuit et de grands projets sont 
lancés. Je sais pouvoir compter sur la solidarité de toutes et tous 
dans les semaines à venir, en particulier pour nos commerçants et 
artisans, qui gardent leur courage et savent s’adapter pour 
continuer à nous proposer leurs services.  
Protégeons-nous et tentons de rester optimiste. 

Florent De Wilde • Maire de Châtillon-Coligny

CHÂTILLON-COLIGNY,
« PETITE VILLE DE DEMAIN »

Petites villes de demain  vise à 
améliorer les conditions de vie des 
habitants des petites communes et 
des territoires alentour, en 
accompagnant les collectivités dans 
des trajectoires dynamiques.  Ce 
programme national est destiné à des 
communes de moins de 20 000 
habitants avec des fonctions de 
centralités mais encore fragiles. 
L’objectif est de les aider à concrétiser 
leurs projets de territoire.

Châtillon-Coligny a été identifié dans 
ce dispositif et devrait bénéficier d’un 
accompagnement technique et 
financier renforcé de l’Etat. 

Le Conseil municipal a d’ores et déjà 
identifié le réaménagement de la 
place du Pâtis et la création de 
l’espace de co-working comme projet 
de notre « Châtillon de demain ». 

LA
PLACE
DU PÂTIS
C’EST PARTI ! 

Grand projet du mandat, le projet 
d’aménagement de la place du 
Pâtis est lancé.

Une étude de programmation va 
être menée conjointement avec la 
Commune de Sainte-Geneviève. 
Un groupe de travail est mis en 
place et une concertation avec les 
habitants sera engagée. Nous 
adapterons les modalités de 
concertation au contexte sanitaire. 

RÉAMÉNAGEMENT D’URGENCE
POUR SLC DANSE

Les protocoles sanitaires empêchaient l’activité de 
Danse de reprendre ses cours. Association déjà bien 
à l’étroit, un nouvel espace aménagé a été créé au 
sein du bâtiment qui accueille la bibliothèque pour 
permettre à l’association de reprendre son activité. 
La fin du confinement est attendue avec impatience 

par toutes les danseuses et danseurs. 

LE PROGRAMME DE RÉNOVATION
DES VOIRIES ET DES RUES DU QUARTIER HISTORIQUE
La réfection des voiries communales 2020 est 

presque finalisée. Le programme portait sur :

Route des Tranchants

Route de Bonnière

Rue du Clos Saint Lazare

Rue des Canettes

Rue Belle Croix

Rue des Ecorces

Rue de la Glacière

LES ESPACES DU SQUARE
FRANCIS-LOUIS CLOSON ARRANGÉS

Cailloux, herbe sèche… la municipalité a négocié 
avec les entreprises pour que les espaces verts du 
square situé à côté de l’école maternelle soient 

repris gratuitement dans leur ensemble. 

28 maisons ont été retenues par le jury 
communal, les lauréats ont reçu leurs 

récompenses le 24 octobre.
5 lauréats sont sélectionnés par le jury 
départemental dans 5 catégories 
différentes, exceptionnellement   tous 

les lauréats recevront un prix.
La municipalité a offert un bon d’achat 
d’une valeur de 20 euros et une plante 

vivace aux lauréats 2020. 

MAISONS FLEURIES 2020 : BRAVO
AUX LAURÉATS !



ACTIONS À VENIR 

UN ESPACE DE TRAVAIL PARTAGÉ
EN CENTRE-VILLE

Notre projet de créer un espace de travail partagé et de télétravail 
(co-working) trouve une résonance particulière dans la période 
actuelle. Cet espace est à destination des télétravailleurs, 
indépendants, commerciaux itinérants, bureaux temporaires, 
étudiants, professions libérales, créateurs, jeunes entreprises, 
personnes en recherche active d’emploi,..

Nous avons identifié un local place Girodet au-dessus de la 
bijouterie. Les devis de remise en état ont déjà été établis. Ce 
projet devrait déboucher début 2021 et apporter en outre de 
l’activité pour nos commerçants de centre-ville.

Première phase de sécurisation des passages piétons de la 
Ville

Remplacement et sécurisation de certaines des caméras de 
vidéo-protection

Plantations durables sur la commune (arbres et plantes vivac-
es) sur plusieurs sites de la commune

Lancement du Projet Scientifique et Culturel du Musée de 
Châtillon-Coligny

Protection puis mise en valeur du patrimoine mobilier classé 
aux Monuments Historiques

Lancement officiel du site internet de la Ville

Lancement de la rénovation du tableau classé aux Monuments 
Historiques « Sainte Catherine d’Alexandrie », 17e siècle

Installation du Conseil Municipal des Jeunes

Organisation d’une journée de nettoyage de nos rivières avec 
l’association des Amis du Milleron et l’association de Pêche de 
Châtillon-Coligny

Réfection du lavoir faubourg Marceau suite au retrait du clapet 
du Milleron devenu obsolète

Lancement de la seconde phase de rénovation des toitures
rue Eugène Lemaire

Installation de matériel de vidéo-projection et d’outils infor-
matiques au sein des écoles

Création d’un livret des associations

Merci aux commerces, au Comité des 
Fêtes, à Danse au Loing, à Fêtes et 
Traditions Châtillonnaises et aux Amis 
du Musée ainsi qu’à leurs bénévoles 
qui ont su s’adapter pour proposer 
quelques animations cet été, malgré 
les restrictions sanitaires  : exposition 
photo à la Chapelle du Musée, 
vide-grenier du 15 août, fête du bois au 
Parc du Château Coligny, journées du 
patrimoine, exposition sur la Guerre de 
1870, conférences...

L’exposition photo en plein air a été 
un franc succès et sera renouvelée 
dans quelques mois, merci à Lisette 
RABY et aux habitants pour leur 
collaboration.

UN ÉTÉ LÉGER
MAIS ANIMÉ

PROPRETÉ :

MERCI POUR
LE RESPECT
DES RÈGLES 

Cet été, la municipalité a 
concrétisé sa démarche pour 
la propreté dans notre Ville  : 
réajustement des conteneurs 
dans la Ville, installation de 
panneaux de rappel des règles 
et distribution d’un guide du tri 
des déchets et, tournées de 
contrôle par la police 
municipale et les services 
techniques. 

Poursuivons nos efforts car une 
«  ville propre aujourd’hui est 
une ville attractive demain »



PLUI-H : LA PHASE RÉGLEMENTAIRE
EN COURS D’ÉLABORATION
Après quelques mois de pause liés au contexte 
sanitaire Covid-19 et aux élections municipales, la 
Communauté de Communes Canaux et Forêts en 
Gâtinais a enclenché en septembre dernier la 3ème 
phase dite « Réglementaire » du futur Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal valant « Plan Local de 
l’Habitat ».

Après l’organisation d’un séminaire d’information 
dédié à l’ensemble des élus, le 24 septembre 2020, 
ces derniers se sont engagés dans une phase de 
travail sur les outils réglementaires du PLUiH 
(zonage, règlement, Orientations d’Aménagement 
et de Programmation…) qui devrait se terminer en 
avril 2021.

En termes de concertation auprès des habitants, les 
outils de communication (site internet, bulletins 
locaux, exposition publique…) et des moyens 
d’expression (courriers, adresse mail spécifique, 
registres de concertation sur les 3 pôles de la 
communauté de communes …) sont toujours 
déployés.

► LE REPAS DES AÎNÉS S’ADAPTE

DE LA SOLIDARITÉ ET DE L’ENTRAIDE
SUR NOTRE COMMUNE

En raison du contexte sanitaire et afin de protéger les aînés, nous 
ne pourrons pas organiser le traditionnel repas organisé par le 

Centre Communal d’Action Sociale en janvier 2021.

Aussi nous souhaitons, en concertation avec les membres du Centre Communal 
d’Action Sociale, que les aînés partagent un moment de convivialité, dans le respect 
des gestes-barrière. 

Ainsi, le C.C.A.S. offre un instant gourmand aux bénéficiaires de l’aide avec un bon 
d’achat d’une valeur de 20 euros par personne pour un repas d’un montant 
supérieur ou égal à ce montant chez un des restaurateurs châtillonnais 
partenaires ou un colis de produits locaux. 

Cette opération vise à soutenir nos restaurateurs et producteurs locaux et le bon 
d’achat sera valable de sorte qu’il puisse être utilisé lorsque les conditions sanitaires 
le permettront. 

►COMPOST AU RESTAURANT SCOLAIRE :
NOS ENFANTS JOUENT LA CARTE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
Le S.M.I.C.T.O.M. de Gien va mettre en place, en lien avec la Municipalité, un 
composteur près du restaurant scolaire pour que les déchets produits puissent avoir 
une seconde vie. 

ZOOM
SUR LA
VILLE

HISTOIRE & PATRIMOINE
Notre église Saint-Pierre et Saint-Paul de Châtillon-Coligny 
était ornée de plaques commémoratives il y a plusieurs 
dizaines d'années. En hommage aux soldats Morts pour la 
France, un monument a été édifié dans la Chapelle Sainte 
Jeanne d'Arc de l'église. On y retrouvait des plaques de 
marbre peint réalisées par Jacques Adnet, architecte, 
décorateur et designer français, originaire, et ayant vécu à 
Châtillon-Coligny.

Jacques Adnet et son frère Jean présentent leurs œuvres lors de 
l’Exposition Internationale des Arts Décoratifs et Industriels Modernes en 
1925, où il est dit que le terme Art déco fut entendu pour la première fois.
Nommé Directeur de l' École des Arts Décoratifs - Paris en 1959, certaines de 
ses créations sont aujourd'hui exposées au Musée des Années 30 à 
Boulogne-Billancourt et au Musée des Arts Décoratifs de Paris.

LE SAVIEZ-VOUS ?

RÉFECTION DES TOITURES
RUE EUGÈNE LEMAIRE
Le programme de rénovation des bâtiments 
municipaux se poursuit. Les toitures des bâtiments 
situés rue Eugène Lemaire font peau neuve  : les 
autres pans de toiture seront programmés fin 2020 
et début 2021.

MAIS QUE SE PASSE-T-IL
PLACE DE LA CROIX BLANCHE ?
Au 4,  place de la Croix Blanche, un périmètre de 
sécurité a été instauré suite à un constat de péril 
imminent du bâtiment. Des travaux de sécurisation 
ont été réalisés et font apparaître de beaux pans de 
bois. Une étude permettant d’examiner la solidité 
du bâtiment va être réalisée. 

ÉQUIPEMENTS DÉPLACEMENTS

HABITAT ENVIRONNEMENT

ÉCOMOMIE COMMERCES

PLUI-H
?

www.comcomcfg.fr
rubrique : Le Territoire
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https://www.comcomcfg.fr/-_fr.html


CONTACT & HORAIRES

chatillon-coligny.fr

 mairie@chatillon-coligny.fr

VilledeChatillonColigny

02 38 92 50 11

Lundi : 14h - 17h30
Mardi :  9h - 12h ● 14h - 17h30
Mercredi :  9h - 12h ● 14h - 17h30
Jeudi : 9h - 12h
Vendredi :  9h - 12h ● 14h - 17h30 
Samedi :  8h - 12h 

LA FIBRE OPTIQUE ARRIVE BIENTÔT 
Le Département du Loiret s’est engagé à apporter la 
fibre sur la Commune avant fin 2021 pour l’ensemble 
des foyers et des locaux d’activités. 
L’opération est bien entamée puisque le site pour 
héberger le point d’arrivée de la fibre vient d’être iden-
tifié dans la zone artisanale des écorces.

CHÂTILLON ET SA COMMUNICATION
SE MODERNISENT !
Le nouveau site internet de la commune 
sera livré d’ici à la fin de l’année. Un outil 
plus fonctionnel, plus moderne qui 
permettra de mieux vous informer sur les 
services et les actualités de la commune.

La page facebook villedeChatilloncoligny
appréciée par beaucoup restera bien sûr 
active et une page instagram a également 
été créée. 

Graphisme : Margerie David - margerie.david@gmail.com

Mairie • Place Coligny
45230 Châtillon-Coligny

SOUTENONS

NOS
COMMERCANTS

@VILLEDE
CHATILLONCOLIGNY
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